
IMPOSITION
Nom et adresse d'impositionIMPÔT SUR LE REVENU - Loi de Finances pour 2007

Date de naissance : 06/02/1958

Domicile fiscal : Métropole

 

Situation
Famille

Cas partic

Enf. mineurs ou infirmes en garde exclusive dont infirme(s)

Enf. Maj. Enf. Mariés Pers. Rec. NOMBRE
PARTSInfirmesCélibat.

C  0 0 0 1,5

Monsieur THOMAS THIBAULT
138 AV DE LA PLAGE

34410 SERIGNAN

H I

F 1 G

Enf. mineurs ou infirmes en garde partagée dont infirme(s)

Nbre d'enfants à charge en garde exclusive poursuivant leurs études :

EA EC 1 EFau collège au lycée dans l'enseignement sup.

au collège EB au lycée ED dans l'enseignement sup. E

Nbre d'enfants à charge en garde partagée poursuivant leurs études :

DETAIL DES REVENUS

Vous      Conjoint  P.à charge

REVENU BRUT GLOBAL 0

REVENU IMPOSABLE

Revenu imposable hors quotient 0

DROITS SIMPLES

Montant des droits simples 0

Tranche marginale d'imposition (%) 0

Décote 0

REDUCTIONS D'IMPOT

Déclaré Retenu Déduit Imputé

Enfants poursuivant des études 0 0 153 0
TOTAL DES REDUCTIONS D'IMPOT 0

IMPOT BRUT

Impôt avant imputations 0

IMPOT NET
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IMPOT

IMPOT SUR LE REVENU : MONTANT NET 0
NON IMPOSITION 0

REVENU FISCAL DE REFERENCE 0
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AVIS SOCIAL

IMPÔT SUR LE REVENU - Loi de Finances pour 2007 Nom et adresse d'imposition

Situation
Famille

Cas partic

C  
Célibat.

Enf. Maj. Enf. Mariés

0 0

Pers. Rec.
Infirmes

NOMBRE
PARTS

0 1,5

Monsieur THOMAS THIBAULT
138 AV DE LA PLAGE

34410 SERIGNAN

Date de naissance : 06/02/1958
 

Domicile fiscal : Métropole

Enf. mineurs ou infirmes en garde exclusive dont infirme(s)

H I

F 1 G

Enf. mineurs ou infirmes en garde partagée dont infirme(s)

au collège

Nbre d'enfants à charge poursuivant leurs études :

EA au lycée EC 1 dans l'enseignement sup. EF

Nbre d'enfants à charge en garde partagée poursuivant leurs études :

au collège EB au lycée ED dans l'enseignement sup. E

IMPOT   (suite)

Base du prélèvement social de 2% 0

Crédit d'impôt revenus étrangers 0

Prélèvement social 2% : montant net 0

Contribution additionnelle au prélèvement social 0

CONTRIBUTION SOCIALE GENERALISEE

Base imposable à la C.S.G. 0

Crédit d'impôt revenus étrangers 0

C.S.G. montant net à payer 0

Base de la C.S.G. déductible 0

C.S.G. déductible sur la décl. des revenus de 2007 0

CONTRIBUTION POUR LE REMBOURSEMENT DE LA DETTE SOCIALE

Base imposable à la C.R.D.S. 0

Crédit d'impôt revenus étrangers 0

C.R.D.S. montant net 0

TOTAL A PAYER

TOTAL A PAYER (Euros) 0
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